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Droit des délégués du personnel

Par pascal31, le 14/06/2011 à 16:14

Bonjour,rnles delegués du personnel peuvent-ils intenter des actions contre l'employeur au
nom des salariés sans les avoir consultés

Par Cornil, le 21/06/2011 à 23:37

bonsoir PascalrnLa réponse est NON, d'ailleurs seul un syndicat peut agir en justice au nom
d'un salarié (avec le consentement ou au moins la non-opposition d'un salarié).
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